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Circulaire n° 29/44. 15 döcembre. — A la suile de diverses informa-
tious et dans l'intöröt de la diseipline, nous nous voyons dans l'obligation

d'attirer lout spöcialement votre allenlion sur la nöcessitö de punir
rigoureusement les militaires qui, sans justificalion, ont manquö les exercices

de cette annöe (cours de repötition el exercices de tir).
Nous estimons tout naturel que la taxe militaire sera röclamöe de tous

ceux qui ont manquö le service et qu'elle leur sera imposöe aussi
longtemps que le service manque aurait comptö, afin que le service ne puisse
pas ötre considörö comme pouvant se racheter par le paiement d'une
somme quelconque. Dans ce bai, il n'y a pas seulement lieu d'exiger une
compensation en especes, mais en outre de punir les hommes en döfaut
d'arröts dont la duröe soit au moins ögale ä celle du service manquö et
double de celle des exercices d'un jour.

Afin que nous puissions röunir le matöriel nöcessaire pour faire rapport

sur l'exöcution de ces mesures, nous vous prions de bien vouloir
nous faire parvenir au plus lard, jusqu'ä la fin du mois de janvier 1880 :

1 ° Un rapport dans lequel seront mentionnös les prineipes k teneur
desquels les punitions infligöes onl ötö exöcutöes dans votre canton ;

2° L'ötat ci-joint ä remplir et ä nous retourner.
Etat des hommes qui ont manquö les exercices de l'annöe 1879 et des

punitions qui leur ont ötö infligöes. (Cel ölat doit ötre söparö par corps et
par exercice.)
Canton
Corps (ötat-major ou unitö de troupes).
Nalure de l'exercice.
Effeclif de conlröle.
Prösents k l'exercice.
Prösents au service supplömentaire.
Ont fait döfaut.
Dans le nombre des hommes ayant fait defaul sont:
Dispensös temporairement (Art. 2 de l'Org. mil.).
Dispensös mödicalement.
En congö.
Domiciie inconnu.
Ont fait döfaut sans justification.
Ont ötö punis des arröts.
N'ont pas encore ötö punis.

Döpartement militaire suisse, Herstenstein.

NOUVELLES ET CHROMQUE

Le canton de Zürich avait refusö de payer la moitiö du produit de sa
laxe militaire cantonale, estimant que cette part n'ötail due que lorsque
la taxe födörale aurait ötö appliquöe uniformömenl. Le Conseil födöral
ayant voulu retenir au canlon de Zurich l'indemnitö de 76,243 fr. qui lui
revient pour rhabillement des recrues, en vue^e se couvrir de la laxe
arriöröe de 1877, le canton de Zurich a recouru au Tribunal föderal, et
l'affaire reste maintenant en suspens.

M. Vetterli doit avoir inventö une nouvelle cartouche contenant 4,6 de
poudre, soil un gramme de plus qu'ä prösent, au moyen de laquelle la
vitesse initiale sera porlöe de 426 ä 476 mötres (celle du fusil Mauser est
de 440 mötres). Cette nouvelle cartouche, un peu plus longue que la pro-
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cödenle, röclamerait, il est vrai, une lögöre modifieation de l'arme, qui
coüterail environ 25 fr. par fusil.

M. le commandant Palry, major au 13e rögiment d'infanterie de ligne,
a öle nommö atlachö mililaire k l'ambassade de France ä Berne, en
remplacement de M. le commandant d'Aiguy, chef de balaillon au 110" de
ligne qui rentre ä son corps.

M. le commandant d'Aiguy laisse en Suisse les meilleurs Souvenirs.
M. le commandant Palry faisait partie de la mission mililaire francaise

qui a suivi cel aulomne les manceuvres de la premiöre division.

M. le lieutenant-colonel Muller, instrueteur de premiere classe de
cavalerie, a donnö sa dömission pour la fin de döcembre.

Le Conseil fedöral a conförö le grade de lieutenant du gönie ä la suite
d'examens subis ä la fin de l'öcole qui a eu lieu ä Zürich, k MM. Conrad
Bourgeois, k Bolle ; Louis Buche, k Lutry ; Robert de Salis, k Lausanne;
Charles Simon, k Aubonne ; Charles Pache, k Lausanne ; Jules de Bons,
k Pully ; Constant Bonard, k Bomainmötier; Charles Holl, ä Lausanne.

Berne. — Le Conseil exöculif, ä la suite d'un concours, a nommö au
poste de cantinier de la nouvelle caserne M. Jean Biehli, tenancier du
buflet de la gare d'Olten, qui avait fait les offres Ies plus avaDtageuses.

Tessin. — Dans sa söance du 18 novembre öcoulö, le Conseil d'Elat a
nommö au grade de lieulenanl d'infanterie, les sous-officiers el militaires
ci-aprös munis d'un cerlifical de capacile ä la derniere öcole pröparatoire
de Bellinzone: MM. Stoppa, Luigi, a Chiasso ; Ciseri, Giovanni-Battisla, ä
Ronco s. Ascona ; Bossi, Adolfo, ä Arzo; Brambilla, Carlo, ä Bellinzona ;

Guscetli, Agostino, ä Quinlo; Cerutti, Emilio, ä Croglio ; Bellas!, Fölice,
ä Lugano, (pour les carabiniers).

Valais. — Les promotions suivanles ont ölö failes dans l'infanlerie
pendanl le 4* trimestre 1879. Major: M. Ducrey, Jules, ä Sion. Capitaine:
M. de Wehra, Raphael de Loöche. Ier lieulenant: M. Buthey, Joseph, ä

Fuloy. Lieulenanls: MM. Ribordy, Joseph, ä Sion, (carabinier) ; Ribordy,
Anloine, ä Sion ; Gaillard, Louis, de Bagnes ; Durieu, Joseph-lgnace, de
Val d'Illiez ; Meizoz, Oscar, de Riddes ; Kuhn, Edouard, de St-Maurice ;
Gros, Joseph, de Salvan; Thormaz, Albert, de Monthey; Parvex, Thöo-
phile, de Collombey ; Atleltaz, Alfred, ä Sion ; Desfayes, Jules, de Leytron ;

Morand, Auguste, de Marligny ; Reiff, Emile, de Fribourg
Geneve. — Dans sa söance du 9 döcembre, le Conseil d'Elat, sur la

proposition du Döpartement militaire, a nommö au grade de lieutenant
dans l'infanterie d'elile, MM. Gautier, Adolphe-Alb.; Favre, Edouard;
Le Fort, Henri-Louis; Lehmann, Henri; Palron, Pierre-Augusle ; Berchlen,
Marc; Viollier, Georges ; Berguer, Charles, et Gastan Maurice.

— Les cinq sociölös de tir militaire de Genöve onl offert k M. l'ancien
conseiller d'Etat Vautier un banquet, dans lequel elles ont exprimö ä M.
Vautier toule la reconnaissance qu'elles eprouvaient pour l'appui dövouö,
constant et impartial qu'il leur avait aecordö durant la pöriode de son
administration. Les cinq sociölös se sont colisöes pour offrir ä M. Vautier
un plat en argent qui lui a etö remis söance tenanle. Une inscription
rappelant les titres de l'honorable M. Vautier ä la reconnaissance des
sociötös de tir est gravöe sur ce plat.
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Vaud. — Sur le vu de certificats de capacitö dölivrös en conformilö de

l'art. 40 de la loi sur l'organisation militaire födörale, le Conseil d'Elal a
nommö, dans sa söance du 6 courant, au grade de lieulenant d'infanterie :

MM. le sergent Paul Auberjonois, ä Lausanne, et les caporaux Ernest
Decollogny, ä Apples; Philippe Berlholei ä Vevey; Ami Vaulier, ä Grandson;

Benjamin Richard, ä Ballaigues; Emile Jaccard, ä Ste-Croix; Charles
Kräutler, ä Bussigny ; Gasion de Mestral, ä Lausanne; Samuel Valloton,
ä Vevey; Adolphe Chenaux, ä Gollion; Emile Ferrot, ä Donneloye; Emile
Gaudard, ä Vevey; Francois Michod, ä Yverdon; Philippe Gailloud, ä

Lausanne; Jules Baron, ä Vevey; Albert Bonnard, ä Lausanne; Alfred
Auberl, k Sl-Georges; Albert Greyloz, ä Aigle; Jules Taillefer, ä

Novalies; Ernest Oulevey, ä Villars-Bramard; John Vollet, k Vieh; Charles
Fayet, ä Aubonne; Rodolphe Roquerbre, k Rolle; Louis Pahud, ä Bioley-
Magnoax, et William Treulhard, ä Aubonne.

— Le comitö de la section vaudoise de la sociötö födörale des officiers
a mis au concours, pour l'hiver 1879-1880, les questions suivantes, qui
seront mises ä l'ötude dans les sous-seclions et qui sont ögalement
recommandöes ä l'altention de lous les membres de la sociötö.

1° Elude sur les diverses espöees de feux de l'infanterie et leur emploi

lactique (feu individuel, salves, feux aux grandes distances, feux
plongeants, feux direcls).

2<> De l'influence du recrulement lel qu'il est praliquö depuis 1874 sur
les effectifs de l'armöe.

3° Elude sur l'organisation de la landwehr et de son emploi, sur les bases

de de loi d'organisation militaire de 1874.
4° Entröe d'un bataillon d'infanlerie au cantonnement dans un village

de 500 habitants.
(Le balaillon est cense former le pique- d'un rögiment d'infanterie dont

deux bataillons sont aux avant-postes. Enumöration et description de
tous les dötails du service, service intörieur, service administratif, Service

de surelö, rapport avec le commandant des avant-postes).
5° La pelle Linnemann ; son emploi tactique, ses avantages et ses

inconvönients; est-elle un outil pratique et qui röpond aux besoins? sinon,
par quel outil pourrait-on la remplacer?

6° Du choix de la röception des chevaux du train de l'ariillerie.
Devoirs et compötences des commandants des batteries. Ordonnances en
vigueur.

7° Organisation du service ou remplacement des munitions dans une
division.

8° Du calibre de l'artillerie de campagne (unitö ou diversitö).

— Comme les annöes pröeödentes, le comitö de la sociötö des sous-
officiers a organisö, ä Lausanne, pour cet hiver, quelques conförences sur
des sujets mililaires. MM. Boiceau, lieulenant-colonel ; J. Guisan, major ;

Bourgoz, major-instrucleur ; Ad. Demieville, 1er lieutenant, et J. Gmehlin,
sergent-major, ont promis ieur concoursobligeant.

La premiere conförence a eu lieu au local dela sociölö, le 17 döcembre,
ä 8 h. du soir. M. Adrien Demiöville, a parle du service de radministralion

pendant le rassemblement de la lre division.
Le Döpartemenl militaire a aecordö l'usage d'une salle dans la caserne

n° 1, pour continuer le cours d'escrime au sabre, sous la direction de M.
Berthe, professeur.

Une armöe n'esl forte qu'aulantque chaque soldat est anime de l'esprit
militaire et cet esprit militaire doit encore ötre entretenu par les sympathies

de la population toute entiöre.



— 15 —
Ces considörations ont inspirö au comitö l'idöe de metlre ä l'ötude,

cet hiver, la question suivante:
« Le goüt militaire n'a-t-il pas diminuö depuis quelques annöes dans

le canton de Vaud? Quelles sont les causes de cet ötat de choses et les

moyens d'y remödier? »

Tous les membres de la sociölö sont individuellement invitös ä prendre
part ä ce concours.

France. — Le programme officiel des travaux annuels que les officiers
d'infanterie peuvenl traiter spöcialement pendant la saison d'hiver,
renferme entr'autres les questions suivantes posees par decision du ministre
de la guerre:

1° Tactique et art militaire. I. Tactique de l'infanterie. — Comparaison
de la tactique lelle qu'elle est döfinie par nos röglements avec la tactique
des principales armöes europöennes. — Ses rapports avec le caractere
national et l'organisation de l'armöe. — Modifications apportöes ä la
tactique par les guerres les plus röcentes. — Elude au poinl de vue tactique
des guerres de 1859, 1866, 1870, 1878.

Modillcatioos qu'une expörience de quelques annöes semble rendre
nöcessaires dans quelques-uns de nos röglements.

II. Ordres de mouvement. — Dispositif de marche. — Calcul des
longueurs. — Allongement. — Moyens d'y remödier. — Application ä des
terrains donnös.

Passage de l'ordre de marche ä l'ordre de combat sur une posilion
döterminöe. — Calcul du temps nöcessaire au döploiement.

Passage de l'ordre de marche ä l'ötat de repos. — Canlonnemenls et
campements. — Etablissement des avant-postes. —Journal d'opörations.

III. Chemins de fer. — Lignes tölögraphiques. — Service des ötapes.
IV. Etude des frontieres francaises. — Urographie. — Hydrographie.

— Appröciation des routes et des lignes d'opöralions. — Valeur döfensive

des ouvrages construits de part el d'autre de la frontiöre.
NB. — Celte question sera traitöe de preförence dans les huit corps

frontiöres par les divers rögiments dont le territoire de mobilisation
touche ä la frontiöre.

V. Discussion des avanlages et des inconvönients qu'offrent d'une
maniöre gönörale les places forles el les camps retranchös.

2° Tir. I. Möthode gönörale d'instruction du lir en France, comparöe ä

celle des autres puissances. — Matöriel. — Champs de tir. — Amöliorations

possibles.
II. Utilite d'appröcier exaetement les distances. — Moyens employös.

— Lunettes. — Tölemötres.
III. Armement. — Differents systömes d'armes en service chez les

puissances europörennes. — Leur valeur comparative.
IV. Armes ä röpötition. — Leurs avanlages el leurs inconvönients. —

Quel est leur avenir Sont-elles susceptibles de deveuir armes de guerre?
V. Munilions. — Leur transport. — Voitures employöes. — Parc de

corps d'armöe et seclion de parc. — Remplacement des munitions et
fonetionnement des echelons du parc sur le champ de balaille. ¦—
Comparaison avec les armöes ötrangöres.

VI. De l'emploi des feux ä la guerre et des fonctions qui en döcoulent.
— Efficacitö des feux aux diverses distances. — Comparer au point de
vue des rösultats : les feux de tirailleurs et les feux de salve d'escouade,
les feux ä commandement et les feux rapides; en döduire la nature des
feux ä employer aux grandes distances et aux distances rapprochöes,
suivant la nature, la force et les formations de la troupe ennemie.
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Nöcessitö de tenir compte des zones dangereuses et des ricochets, au

poinl de vue des distances qui doivent söparer Ies divers öchelons. —
Tir inclinö. — Effet du tir de bas en haut.

Feux contre l'ariillerie. — Atlaque de l'ariillerie par l'infanterie. —
Nature des feux ä employer aux diverses distances. — Infanterie
employee comme soutien de l'artillerie. — Son röle dans la döfense des
piöces.

3° Fortification. Emploi de la forlificalion sur le champ de balaille. —
Exöcution de travaux sur des terrains donnös aux environs des garnisons.

— Discussion de la valeur defensive des ouvrages. — Temps nöcessaire

ä I exöcution. — Exemples lirös des dern'öres guerres.
II. Oulils employös dans l'armöe francaise. — Moyens de les transporter.

— Parti que l'on peut tirer des uns et des autres, suivant le terrain.
— Oulils en Service dans les armöes ötrangöres.

III. Döfenses accessoires. — Construetion, emploi, destruction, utilisation
des digues, chaussöes, murs, haies, buissons, cours d'eau, guös,

ponts. — Application ä des localites situöes ä proximitö de la garnison.
Suivent encore sept queslions de lögislation, administration et statistique.

Italie. — L'excellenl Journal militaire l'Esercito, fondö k Turin, en
1862, sous les auspices du gönöral La Marmora, et öditö par M. Voghera,
cesse de paraitre ä dater de la fin de 1879. II sera remplacö par l'Esercito
italiano, sous la direction de M. F. de Luigi, qui collaborait depuis
longtemps k l'Esercito. Le nouveau Journal paraltra trois fois par semaine et
pubiiera, enlr'aulres, de pröcieux documents historiques sur les lultes
de 1'indöpendauce italienne.

Espacne. — La presse mililaire espagnole, döjä fort riche, s'accroU d'un
nouveau Journal, intitule Memorial de Infanleria. II parallra ä Madrid
sous la direction de M. S. Llauos el sous le palronage de M. le gönerai directeur

de l'infanlerie, dös le 1er janvier 1880. Consacrö spöcialement ä l'arme
de l'infanlerie, il s'oecupera neanmoins de toutes les queslions mililaires.
Nous remarquons notamment dans le numöro prospectus qui vient d'ötre
publiö une intöressante ötude sur la celöbre bataille de Pavie.

Pays-Bas. — La guerre d'Atschin esl terminee, guerre qui a durö sept
ans et qui a coütö plusieurs centaines de millions de francs. Les sacrifices
en hommes ont ölö trös sensibles et nos concitoyens au service nöerlandais
ont aussi conlribue au triomphe des armes hollandaises. On sait que la
Hollande recrute loujours des Suisses pour son service des colonies ;

l'engagement dure 6 ans, le voyage six mois, el les maladies, les expödilions
et les risques de guerre fönt une forte proportion de victimes. Disons ä la
louange du gouvernemenl hollandais, qu'il a le plus grand soin de ses
soldals ; malheureusement le climat est lerrible, et la guerre d'Atschin a
ölö meurtriere. En somme, nous pouvons ä ce point de vue nous röjouir
de la cloture de cette campagne lointaine et faire des voeux pour que le
nombre des victimes n'ait pas ötö trop considörable.

Le Conseil födöral vient de nommer dans le corps des instrueteurs
sanitaires, MM. lieutenant-colonel Göldlin, ä Lucerne, comme inslructeur
chef; capitaine Paquier, h Cully et lieulenant Fröhlich, ä Rolle, comme
instrueteurs de 1" classe.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.


	Nouvelles et chronique

